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SYNTHÈSE 

1. Les moteurs de recherche en tant que responsables du traitement des données

rrêt reconnaît que les exploitants de moteurs de recherche traitent des données à caractère 
personnel et doivent être considérés comme des responsables du traitement des données au 
sens de rticle 2 de la directive 95/46/CE. Le traitement de données à caractère personnel 
effectué dans le cadre de ctivité n moteur de recherche doit être distingué de et joute 
à celui effectué par les éditeurs de sites web de tiers. 

2. Un juste équilibre entre les droits fondamentaux et les divers intérêts

Selon les termes de la Cour de justice de nion européenne (ci-après la «Cour»), au vu de la 
gravité potentielle de ncidence de ce traitement sur les droits fondamentaux au respect de la 
vie privée et à la protection des données à caractère personnel, les droits de la personne 
concernée prévalent, en principe, sur ntérêt économique de xploitant du moteur de 
recherche et sur ntérêt des internautes à avoir accès aux informations à caractère personnel 
en utilisant le moteur de recherche. Cependant, il y a lieu de rechercher un équilibre entre les 
différents droits et intérêts, le résultat pouvant dépendre, ne part, de la nature et de la 
sensibilité des données traitées et, utre part, de ntérêt du public à avoir accès à ces 
informations particulières. Cet intérêt du public sera considérablement plus important si la 
personne concernée joue un rôle dans la vie publique.  

3. Incidence limitée du déréférencement sur ccès aux informations 

Dans la pratique, ncidence du déréférencement sur les droits des personnes à la liberté 
xpression et à ccès aux informations vérera très limitée. Dans leur évaluation des 

circonstances pertinentes, les autorités européennes chargées de la protection des données 
tiendront systématiquement compte de ntérêt du public à avoir accès aux informations. l

vère que ntérêt du public mporte sur les droits de la personne concernée, le 
déréférencement ne sera pas approprié.  

4. Aucune information st supprimée de la source rigine 

rrêt indique que ce droit concerne uniquement les résultats obtenus par des recherches 
effectuées sur la base du nom ne personne et ne nécessite pas la suppression du lien des 
index du moteur de recherche. Autrement dit, nformation rigine sera toujours accessible 
en effectuant une recherche sur utres mots-clés ou en accédant directement à la source 

rigine de diteur. 

5. Pas bligation pour les personnes concernées de contacter le site web rigine

Les personnes concernées ne sont pas tenues de dresser au site web rigine pour exercer 
leurs droits vis-à-vis des moteurs de recherche. La législation en matière de protection des 
données pplique à ctivité n moteur de recherche agissant en tant que responsable de 
traitements des données. Les personnes concernées doivent dès lors pouvoir exercer leurs 
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droits conformément aux dispositions de la directive 95/46/CE et, plus particulièrement, des 
législations nationales qui la transposent. 

6. Autorisation des personnes concernées à demander leur déréférencement 

Conformément au droit de nion, tout le monde a droit à la protection de ses données à 
caractère personnel. En pratique, les autorités chargées de la protection des données se 
concentreront sur les plaintes présentant un lien manifeste entre la personne concernée et 

nion européenne, par exemple lorsque la personne concernée est citoyen ou résident n
État membre de nion européenne. 

7. Conséquence territoriale ne décision de déréférencement 

Afin de donner pleinement effet aux droits des personnes concernées définis dans rrêt de la 
Cour, les décisions de déréférencement doivent être exécutées de manière à garantir la 
protection efficace et complète des droits des personnes concernées et à ce que la législation 
européenne ne puisse pas être contournée. En ce sens, la limitation du déréférencement aux 
domaines de nion européenne au motif que les utilisateurs ont tendance à accéder aux 
moteurs de recherche par ntermédiaire de leurs domaines nationaux ne peut donc pas être 
envisagée comme moyen suffisant pour garantir de manière satisfaisante les droits des 
personnes concernées conformément à rrêt de la Cour. En pratique, cela signifie que tout 
déréférencement devrait également être appliqué à tous les domaines concernés, y compris les 
domaines.com. 

8. Information au public sur le déréférencement de liens particuliers

Le fait nformer les utilisateurs de moteurs de recherche que la liste des résultats de leurs 
recherches st pas complète en raison de pplication de la législation européenne sur la 
protection des données ne se fonde sur aucune disposition juridique en la matière. Une telle 
pratique ne serait acceptable que si les informations étaient présentées de telle manière que les 
internautes ne puissent en aucune façon conclure ne personne en particulier a demandé le 
déréférencement de résultats la concernant. 

9. Information aux éditeurs de sites web sur le déréférencement de liens particuliers 

En règle générale, les exploitants de moteurs de recherche ne devraient pas informer les 
administrateurs des sites web dont des pages ont été déréférencées du fait que ces pages ne 
sont pas accessibles au moyen de recherches à partir n nom effectuées dans leur moteur de 
recherche. Il  a aucune base juridique prévue pour une telle communication dans la 
législation européenne sur la protection des données. 

Dans certains cas, les exploitants de moteurs de recherche peuvent souhaiter prendre contact 
avec diteur rigine concernant une requête spécifique avant que toute décision de 
déréférencement ne soit prise afin btenir des informations complémentaires pour 

valuation des circonstances de cette requête.  
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Étant donné le rôle important joué par les moteurs de recherche dans la diffusion et 
ccessibilité des informations postées sur nternet et les attentes légitimes des 

administrateurs de site web en ce qui concerne ndexation des informations et leur affichage 
en réponse aux requêtes des utilisateurs, le groupe de travail «Article 29» (ci-après le «groupe 
de travail») encourage vivement les exploitants de moteurs de recherche à publier leurs 
critères de déréférencement et des statistiques plus détaillées.  
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PARTIE I: interprétation de rrêt de la Cour de justice 

Le présent document vise à exposer la façon dont les autorités chargées de la protection des 
données réunies au sein du groupe de travail entendent exécuter rrêt de la Cour dans 

ffaire «Google Spain SL et Google Inc. / Agencia Española de Protección de Datos 
(AEPD) et Mario Costeja González» (C-131/12). Il contient également la liste des critères 
communs que les autorités chargées de la protection des données appliqueront pour traiter, au 
cas par cas, les plaintes déposées auprès de leurs bureaux nationaux à la suite de refus de 
déréférencement de la part xploitants de moteurs de recherche. La liste des critères doit 
être considérée comme un outil de travail flexible destiné à assister les autorités chargées de la 
protection des données dans leurs prises de décision. Ces critères seront appliqués 
conformément aux législations nationales en la matière. Aucun critère st déterminant à lui 
seul. Cette liste st pas exhaustive et évoluera avec le temps, en fonction de xpérience 
que les autorités chargées de la protection des données acquerront. 

A. Moteurs de recherche en tant que responsables du traitement des données et base 
juridique 

1. rrêt reconnaît que les exploitants de moteurs de recherche traitent des données à 
caractère personnel et le font en tant que responsables du traitement des données au sens de 

rticle 2 de la directive 95/46/CE (points 27, 28 et 33). 

2. Le traitement de données à caractère personnel effectué dans le cadre de ctivité n
moteur de recherche se distingue de et joute à celui effectué par les éditeurs de sites web, 
consistant à faire figurer ces données sur une page internet (point 35). 

3. La base juridique de ce traitement au titre de la directive se trouve à rticle 7, point f): il 
est nécessaire à la réalisation de ntérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement 
ou par le ou les tiers auxquels les données sont communiquées (point 73). 

4. Le traitement réalisé par xploitant n moteur de recherche est susceptible ffecter 
significativement les droits fondamentaux au respect de la vie privée et à la protection des 
données à caractère personnel lorsque la recherche à ide de ce moteur est effectuée à partir 
du nom ne personne physique, dès lors que ledit traitement permet à tout internaute 

btenir par la liste de résultats un aperçu structuré des informations relatives à cette 
personne trouvables sur nternet, qui touchent potentiellement à une multitude spects de 
sa vie privée et qui, sans ledit moteur de recherche, uraient pas ou seulement que très 
difficilement pu être interconnectées, et ainsi tablir un profil plus ou moins détaillé de 
celle-ci. En outre, ffet de ngérence dans lesdits droits de la personne concernée se trouve 
démultiplié en raison du rôle important que jouent nternet et les moteurs de recherche dans 
la société moderne, lesquels confèrent aux informations contenues dans une telle liste de 
résultats un caractère ubiquitaire (point 80). 

5. En ce qui concerne quilibre des intérêts qui peuvent légitimer le traitement réalisé par le 
moteur de recherche, conformément à rrêt, les droits de la personne concernée prévalent, en 
principe, sur ntérêt économique de xploitant du moteur de recherche, au vu de la gravité 
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potentielle de ncidence de ce traitement sur les droits fondamentaux au respect de la vie 
privée et à la protection des données à caractère personnel. Ces droits prévalent, en général, 
également sur les droits des internautes à accéder à des informations à caractère personnel au 
moyen ne recherche à partir du nom ne personne concernée sur un moteur de 
recherche. Cependant, il y a lieu de rechercher un équilibre entre les différents droits et 
intérêts, le résultat pouvant dépendre, ne part, de la nature et de la sensibilité des données 
traitées et, utre part, de ntérêt du public à disposer de ces informations particulières, 
lequel peut varier, notamment, en fonction du rôle joué par cette personne dans la vie 
publique (point 81). 

6. Les personnes concernées ont le droit de demander et, si les conditions prévues aux 
articles 12 et 14 de la directive 95/46/CE sont satisfaites, btenir le déréférencement de 
liens vers des pages web publiées par des tiers et contenant des informations les concernant de 
la liste des résultats affichée à la suite ne recherche effectuée à partir du nom ne 
personne.  

7. Les raisons de droit des éditeurs rigine et des moteurs de recherche sont différentes. 
xploitant du moteur de recherche doit procéder à valuation des différents éléments 

(intérêt du public, pertinence pour le public, nature des données, réelle pertinence, etc.) sur la 
base de ses propres raisons de droit, qui découlent de son intérêt économique, et de celles des 
internautes de disposer nformations en effectuant des recherches sur un moteur de 
recherche à partir n nom. Même lorsque la publication (continue) de données par les 
éditeurs rigine est légale, la diffusion et ccessibilité universelles de ces données, ainsi 
que utres données relatives à la même personne, par un moteur de recherche peuvent être 
illégales en raison de leur incidence disproportionnée sur le respect de la vie privée.  

rrêt blige pas les exploitants des moteurs de recherche à effectuer de façon permanente 
cette évaluation pour toutes les informations ls traitent, mais uniquement lors ls
doivent répondre à des demandes de la part de personnes concernées souhaitant exercer leurs 
droits. 

8. ntérêt nt les exploitants de moteurs de recherche à traiter des données à caractère 
personnel est rdre économique. À celui-ci ajoute toutefois ntérêt des internautes à 
obtenir des informations en recourant à des moteurs de recherche. st dans cette optique 
que le droit fondamental de la liberté xpression, au sens de «liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations ou des idées» comme la définit rticle 11 de la charte des 
droits fondamentaux de nion européenne, doit être pris en considération lors de 

valuation des demandes des personnes concernées.  

9. ncidence de xercice des droits des personnes sur la liberté xpression des éditeurs 
rigine et des internautes sera généralement très limitée. Pour évaluer les circonstances de 

chaque requête, les exploitants de moteurs de recherche doivent tenir compte de ntérêt du 
public à disposer des informations en question. Les résultats ne devraient pas être 
déréférencés si ntérêt du public à disposer de ces informations prévaut. Toutefois, même si 
un résultat de recherche particulier est déréférencé, le contenu du site web rigine reste 
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disponible et information est toujours accessible par moteur de recherche en utilisant 
utres termes de recherche.  

B. Exercice des droits

10. La législation en matière de protection des données pplique à ctivité n moteur de 
recherche agissant en tant que responsable de traitements des données. Les personnes 
concernées devraient dès lors pouvoir exercer leurs droits conformément aux dispositions de 
la directive 95/46/CE et, plus particulièrement, des législations nationales qui la transposent. 

11. Les personnes concernées ne sont pas tenues de dresser, préalablement ou 
simultanément, au site web rigine pour exercer leurs droits vis-à-vis des moteurs de 
recherche. Il existe deux traitements différents, chacun ayant ses propres raisons de légitimité 
et des incidences spécifiques sur les droits et intérêts des personnes. Toute personne peut 
considérer l vaut mieux, compte tenu des circonstances, dresser en premier lieu à 

dministrateur du site web rigine pour demander la suppression nformations ou 
pplication de protocoles «noindex» auxdites informations, mais rrêt xige rien de tel. 

12. De même, un internaute peut choisir la façon dont il exercera ses droits vis-à-vis de 
moteurs de recherche en en sélectionnant un ou plusieurs. En effectuant une recherche sur un 
ou plusieurs moteurs de recherche, nternaute évalue ncidence des occurrences de 

nformation controversée sur un ou plusieurs moteur(s) de recherche et, dès lors, décide des 
solutions qui apparaissent comme suffisantes pour réduire ou supprimer cette incidence.  

13. Alors que la directive 95/46/CE ne contient pas de dispositions spécifiques sur les moyens 
xercer ses droits, la plupart des législations nationales en matière de protection des 

données prévoient une grande souplesse à cet égard et offrent aux personnes concernées la 
possibilité ntroduire leurs demandes de différentes manières, que le responsable du 
traitement ait établi des procédures «ad hoc» ou non.  

Par conséquent, et en tant que bonne pratique potentiellement conforme à toutes les 
dispositions légales possibles dans nsemble des États membres de nion, les personnes 
concernées devraient pouvoir exercer leurs droits vis-à-vis des exploitants de moteurs de 
recherche par tous les moyens appropriés. Bien que tilisation de mécanismes spécifiques 
conçus par des exploitants de moteurs de recherche, à savoir des procédures en ligne et des 
formulaires électroniques, puisse présenter des avantages et être recommandée pour sa 
commodité, elle ne devrait pas constituer pour les personnes concernées nique moyen 

xercer leurs droits.  

14. De même, les exploitants de moteurs de recherche doivent respecter les législations 
nationales sur la protection des données en ce qui concerne les dispositions relatives à 

ntroduction des demandes et aux délais et au contenu des réponses. En particulier, 
lors ne personne concernée demande le déréférencement de certains liens, une certaine 
forme dentification peut être exigée par le responsable du traitement des données mais, 
encore une fois, conformément à ce que les législations nationales considèrent comme 
nécessaire et proportionné, afin de vérifier dentité du demandeur dans le cadre de la 
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demande. Des garanties appropriées devraient être mises en place afin encadrer la collecte 
nformations dentification par le responsable du traitement.  

Pour que xploitant du moteur de recherche puisse procéder à valuation requise de toutes 
les circonstances ne demande, les personnes concernées doivent suffisamment motiver leur 
demande de déréférencement, dresser la liste des URL concernées et indiquer si elles jouent 
ou non un rôle dans la vie publique. 

15. Si un exploitant de moteur de recherche rejette une demande de déréférencement, il doit 
en motiver dûment les raisons auprès de la personne concernée. Il doit également nformer 

lle peut dresser à utorité chargée de la protection des données ou aller en justice si 
elle st pas satisfaite de la réponse donnée. Ces explications doivent également être 
transmises par la personne concernée à utorité chargée de la protection des données si elle 
décide de lui soumettre son cas.  

16. Dans rrêt, la Cour considère que les filiales nationales de Google au sein de nion 
sont des établissements de cette société et que le traitement de données à caractère personnel 
dans le moteur de recherche de Google est effectué dans le cadre des activités de ces 
établissements, ce qui rend applicable la réglementation de nion en matière de protection 
des données.  

La directive 95/46/CE ne contient aucune disposition spécifique concernant la responsabilité 
des établissements du responsable du traitement des données sur le territoire des États 
membres. La seule référence se trouve à rticle 4, paragraphe 1, point a), qui dispose que: 
«si un même responsable du traitement est établi sur le territoire de plusieurs États membres, 
il doit prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect, par chacun de ses 
établissements, des obligations prévues par le droit national applicable». Cette disposition est 
clarifiée dans une certaine mesure par le considérant 19: «lors n même responsable est 
établi sur le territoire de plusieurs États membres, en particulier par le biais ne filiale, il 
doit ssurer, notamment en vue viter tout contournement, que chacun des établissements 
remplit les obligations prévues par le droit national applicable aux activités de chacun ux». 

xécution effective de rrêt et pplication de la législation relative à la protection des 
données requièrent que les personnes concernées puissent exercer leurs droits vis-à-vis des 
filiales nationales des moteurs de recherche dans leur État membre de résidence et que les 
autorités chargées de la protection des données puissent dresser aux filiales nationales 
relevant de leur compétence à propos de demandes et de plaintes introduites par des personnes 
concernées. 

Il est bien entendu loisible à ces filiales de suivre des procédures internes de traitement des 
demandes, que ce soit directement ou en les transmettant à utres établissements de la 
société. En outre, on pourrait raisonnablement ttendre à ce que les filiales recommandent, 
dans un premier temps, tiliser les procédures «ad hoc» conçues par la société, ainsi que les 
formulaires électroniques correspondants. Cependant, si la personne concernée insiste pour 
entrer en contact avec la filiale nationale, celle-ci ne pourra rejeter sa demande.  
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C. Portée 

17. rrêt dresse en particulier aux exploitants de moteurs de recherche généraux, mais 
cela ne signifie pas pour autant que les autres intermédiaires en soient exclus. Les droits 
peuvent être exercés lorsque les conditions définies dans rrêt sont remplies. 

18. Les moteurs de recherche inclus dans des pages web nt pas les mêmes effets que les 
moteurs de recherche «externes». ne part, ils ne couvrent que les informations contenues 
dans les pages web en question. utre part, et même si un utilisateur effectue une recherche 
sur la même personne dans plusieurs pages web, les moteurs de recherche internes 

tabliront pas de profil complet de la personne concernée et les résultats uront pas 
ncidence grave sur elle. Dès lors, de manière générale, le droit au déréférencement ne 

devrait pas ppliquer aux moteurs de recherche à la portée restreinte, en particulier dans le 
cas utils de recherche de sites web ou de journaux.  

19. rticle 8 de la charte des droits fondamentaux de nion européenne, auquel rrêt fait 
explicitement référence dans plusieurs points, reconnaît que «toute personne» a droit à la 
protection des données à caractère personnel la concernant. En pratique, les autorités chargées 
de la protection des données se concentreront sur les plaintes présentant un lien manifeste 
entre la personne concernée et nion européenne, par exemple lorsque la personne 
concernée est citoyen ou résident n État membre de nion européenne.  

20. Ainsi que la Cour  déclaré, la législation de nion pplique, et rrêt doit être 
exécuté en ce qui concerne le traitement qui consiste «à trouver des informations publiées ou 
placées sur Internet par des tiers, à les indexer de manière automatique, à les stocker 
temporairement et, enfin, à les mettre à la disposition des internautes selon un ordre de 
préférence donné».  

La Cour estime que «les articles 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), de la 
directive 95/46 doivent être interprétés en ce sens que, afin de respecter les droits prévus à ces 
dispositions et pour autant que les conditions prévues par celles-ci sont effectivement 
satisfaites, xploitant n moteur de recherche est obligé de supprimer de la liste de 
résultats, affichée à la suite ne recherche effectuée à partir du nom ne personne, des 
liens vers des pages web, publiées par des tiers et contenant des informations relatives à cette 
personne».  

Enfin, la Cour déclare également que « xploitant de ce moteur en tant que personne 
déterminant les finalités et les moyens de cette activité doit assurer, dans le cadre de ses 
responsabilités, de ses compétences et de ses possibilités, que celle-ci satisfait aux exigences 
de la directive 95/46 pour que les garanties prévues par celle-ci puissent développer leur plein 
effet et ne protection efficace et complète des personnes concernées, notamment de leur 
droit au respect de leur vie privée, puisse effectivement être réalisée». 

rrêt établit donc une obligation de résultats concernant nsemble du traitement effectué 
par le moteur de recherche. rrêt doit être exécuté de telle façon que les personnes 
concernées sont efficacement protégées contre ncidence de la diffusion et de ccessibilité 
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universelles des informations à caractère personnel offertes par les moteurs de recherche lors 
de recherches sur la base du nom des personnes.  

Bien que les solutions concrètes puissent varier en fonction de rganisation et de la structure 
internes des moteurs de recherche, les décisions de déréférencement doivent être exécutées de 
manière à garantir que ces droits sont efficacement et pleinement protégés et que la législation 
de nion ne peut être facilement contournée. En ce sens, la limitation du déréférencement 
aux domaines de nion européenne au motif que les utilisateurs ont tendance à accéder aux 
moteurs de recherche par ntermédiaire de leurs domaines nationaux ne peut donc pas être 
envisagée comme moyen suffisant pour garantir de manière satisfaisante les droits des 
personnes concernées conformément à rrêt de la Cour. En pratique, cela signifie que tout 
déréférencement devrait également être appliqué à tous les domaines concernés, y compris les 
domaines.com. 

21. n point de vue matériel, et comme déjà mentionné, rrêt indique expressément que ce 
droit ne concerne que les résultats obtenus à partir de recherches portant sur le nom ne 
personne et ne donne jamais à penser que la suppression complète de la page des index du 
moteur de recherche est requise. La page doit continuer à être accessible en utilisant utres 
termes de recherche. Il y a lieu de relever que rrêt emploie le terme de «nom» sans autre 
précision. On peut dès lors en conclure que le droit pplique aux différentes versions 
possibles du nom, y compris les noms de famille ou les différentes orthographes du nom. 

D. Communication à des tiers 

22. Il semble que certains moteurs de recherche informent désormais systématiquement leurs 
utilisateurs du fait que certains résultats de leurs recherches ont été déréférencés à la demande 

ne personne. Si ces informations pparaissaient que dans des résultats de recherche où 
les hyperliens sont effectivement déréférencés, la finalité de rrêt n trouverait fortement 
altérée. Une telle pratique ne serait acceptable que si les informations étaient présentées de 
telle manière que les internautes ne peuvent en aucune façon conclure ne personne en 
particulier a demandé le déréférencement de résultats le concernant.  

Les avis ou déclarations devraient être utilisés de façon cohérente afin viter que les 
utilisateurs ne tirent des conclusions incorrectes ou erronées. Au vu des difficultés que 
suppose la gestion de ces déclarations sur la base n type spécifique de termes de recherche 
(à savoir, chaque fois que des noms sont utilisés), il serait opportun que cette information soit 
donnée dans une déclaration générale insérée de manière permanente sur les pages web des 
moteurs de recherche. 

23. En règle générale, les exploitants de moteurs de recherche ne devraient pas informer les 
administrateurs des sites web dont des pages ont été déréférencées du fait que ces pages ne 
sont pas accessibles au moyen de recherches spécifiques effectuées dans leur moteur de 
recherche. Une telle information ne repose sur aucune base juridique dans la législation de 

nion en matière de protection des données.  
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Comme exposé plus haut, la différence entre la base juridique du traitement par des moteurs 
de recherche et celle du traitement par diteur rigine est fondamentale. rticle 7, 
point f), sert de base juridique aux traitements nécessaires à la réalisation de ntérêt légitime 
poursuivi par le responsable du traitement ou par le ou les tiers au(x)quel(s) les données sont 
communiquées, à condition que les intérêts des droits et libertés fondamentaux de la personne 
concernée ne prévalent pas. ntérêt des administrateurs du site web rigine à être informés 
est discutable à plus n titre. ne part, le déréférencement n hyperlien dans un résultat 
de recherche sur la base n nom de personne ne incidence limitée, comme cela a 
déjà été précisé. utre part, les administrateurs du site web rigine ne sont pas en mesure 
de faire un usage efficace des informations reçues, étant donné lles concernent un 
traitement effectué par le responsable du traitement des données, sur lequel ils nt aucun 
contrôle ni aucune influence. En réalité, les moteurs de recherche ne reconnaissent pas aux 
éditeurs un droit juridique à indexer et à afficher leurs contenus ou à les présenter dans un 
ordre particulier. 

En tout état de cause, cet intérêt devrait être mis en balance avec les droits, les libertés et les 
intérêts de la personne concernée.  

Aucune disposition de la législation de nion en matière de protection des données blige 
les exploitants de moteurs de recherche à communiquer aux administrateurs du site web 

rigine que des résultats relatifs à leur contenu ont été déréférencés. Dans de nombreux cas, 
la communication de ce type nformations constitue un traitement de données personnelles 
et requiert, à ce titre, une base juridique appropriée. rticle 7 de la directive 95/46/CE ne 
constitue pas une base juridique pour la communication systématique des décisions de 
déréférencement aux responsables principaux du traitement des données.  

En outre, il peut être légitime que des exploitants de moteurs de recherche dressent aux 
éditeurs rigine avant de prendre toute décision concernant une demande de 
déréférencement, en particulier dans des cas difficiles, lors l est nécessaire voir une 
meilleure compréhension des circonstances de ffaire. Dans ces cas-là, les exploitants de 
moteurs de recherche devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir dûment 
les droits de la personne concernée.  

Étant donné le rôle important joué par les moteurs de recherche dans la diffusion et 
ccessibilité des informations postées sur nternet et les attentes légitimes des 

administrateurs de site web en ce qui concerne ndexation des informations et leur affichage 
en réponse aux requêtes des utilisateurs, le groupe de travail encourage vivement les 
exploitants de moteurs de recherche à publier leurs critères de déréférencement et des 
statistiques plus détaillées. 
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E. Rôle des autorités chargées de la protection des données 

24. Malgré les éléments nouveaux de rrêt rendu par la Cour, la décision de déréférencer un 
résultat de recherche particulier requiert, par essence, une évaluation systématique de la 
conformité du traitement de données à caractère personnel par le moteur de recherche avec les 
principes de protection des données. Dès lors, le groupe de travail considère que les plaintes 
déposées par des personnes concernées auprès des autorités chargées de la protection des 
données concernant des refus ou des refus partiels de déréférencement de la part xploitants 
de moteurs de recherche doivent être traitées, autant que possible, comme des plaintes 
officielles, tel que le prévoit rticle 28, paragraphe 4, de la directive. Par conséquent, ces 
recours devraient théoriquement être traités par les autorités chargées de la protection des 
données conformément à leur législation nationale de la même manière que toute autre 
réclamation/plainte/demande de médiation.  

25. Le président du groupe de travail prendra contact avec les exploitants de moteurs de 
recherche afin de déterminer les établissements que les autorités chargées de la protection des 
données compétentes doivent contacter et publiera si nécessaire les résultats de la 
consultation.  
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PARTIE II: liste des critères communs pour le traitement des plaintes par les autorités 
européennes chargées de la protection des données

Dans sa décision du 13 mai 2014, la Cour a clarifié pplication de la législation en matière 
de protection des données aux moteurs de recherche. Elle a conclu que les utilisateurs 
peuvent, sous certaines conditions, demander aux exploitants de moteurs de recherche de 
déréférencer certains liens vers des informations portant atteinte à leur vie privée de la liste 
des résultats de recherches effectuées à partir de leur nom. Si un exploitant de moteur de 
recherche refuse ccéder à ce type de demande, la personne concernée peut porter ffaire 
devant utorité chargée de la protection des données ou utorité judiciaire compétente en la 
matière, pour que cette autorité procède aux vérifications nécessaires et prenne une décision 
dans le cadre de ses compétences en vertu de la législation nationale.  

Il découle de rrêt de la Cour ne personne concernée peut «demander [à un exploitant 
de moteur de recherche] que nformation [concernant sa personne] ne soit plus mise à la 
disposition du grand public du fait de son inclusion dans une [...] liste de résultats». La Cour a 
également statué que «ces droits prévalent, en principe, non seulement sur ntérêt 
économique de xploitant du moteur de recherche, mais également sur ntérêt de ce public 
à accéder à ladite information lors ne recherche portant sur le nom de cette personne». Ce 
droit est reconnu par la Cour en vertu des droits fondamentaux garantis par les articles 7 et 8
de la charte des droits fondamentaux de nion européenne et en application de rticle 12, 
point b), et de rticle 14, premier alinéa, point a), de la directive 95/46/CE.  

La Cour a également reconnu xistence ne exception à cette règle générale lorsque, 
«pour des raisons particulières, telles que le rôle joué par ladite personne dans la vie publique, 
[...] ngérence dans ses droits fondamentaux est justifiée par ntérêt prépondérant du 
[grand] public à avoir, du fait de [ inclusion [de cette information dans la liste de résultats], 
accès à nformation en question». 

Une première analyse des plaintes reçues jus  présent de la part de personnes concernées 
dont les demandes de déréférencement ont été rejetées par les exploitants de moteurs de 
recherche a permis aux autorités chargées de la protection des données de dresser une liste de 
critères communs lles utiliseront pour évaluer si la législation en matière de protection 
des données a été respectée. Les autorités chargées de la protection des données évalueront les 
plaintes au cas par cas sur la base des critères détaillés ci-dessous.  

La liste des critères doit être considérée comme un outil de travail flexible destiné à aider les 
autorités chargées de la protection des données dans leur prise de décision. Ces critères seront 
appliqués conformément à la législation nationale en la matière. 

Dans la plupart des cas, il semble l faudra tenir compte de plus n critère avant de 
prendre une décision. En utres termes, aucun critère st déterminant à lui seul.  

Chaque critère doit être appliqué à la lumière des principes établis par la Cour et, en 
particulier, en vertu de « ntérêt [du grand] public à accéder à [ nformation en question]». 
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s 

fo
nc

ti
on

s 
(V

on
 H

an
no

ve
r,

 p
ré

ci
té

, §
63

, e
t 

St
an

da
rd

 V
er

la
gs

 G
m

bH
,

pr
éc

it
é,

 §
47

)»
1 .

3.
L

a 
p

er
so

n
n

e 
co

n
ce

rn
ée

 e
st

-e
ll

e 
m

in
eu

re
 

ge
?

E
n 

rè
gl

e 
gé

né
ra

le
, 

si
 u

ne
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e 
es

t 
ju

ri
di

qu
em

en
t 

m
in

eu
re

, 
st

-à
-d

ir
e 

si
 e

ll
e 

pa
s 

at
te

in
t 

ge
 d

e 
18

an
s 

au
 m

om
en

t 
de

 l
a 

pu
bl

ic
at

io
n 

de
 

nf
or

m
at

io
n,

 l
es

 a
ut

or
ité

s 
ch

ar
gé

es
 

de
 l

a 
pr

ot
ec

ti
on

 d
es

 d
on

né
es

 s
on

t 
da

va
nt

ag
e 

su
sc

ep
ti

bl
es

 
xi

ge
r 

le
 d

ér
éf

ér
en

ce
m

en
t 

de
s 

ré
su

lt
at

s 
pe

rt
in

en
ts

. 

L
es

 a
ut

or
it

és
 c

ha
rg

ée
s 

de
 l

a 
pr

ot
ec

ti
on

 d
es

 d
on

né
es

 d
oi

ve
nt

 t
en

ir
 c

om
pt

e 
de

 
in

té
rê

t 
su

pé
ri

eu
r 

de
 

nf
an

t»
. 

C
e 

co
nc

ep
t 

es
t 

in
sc

ri
t, 

no
ta

m
m

en
t, 

à 
rt

ic
le

24
 

de
 

la
 

ch
ar

te
 

de
s 

dr
oi

ts
 

fo
nd

am
en

ta
ux

 d
e 

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e:

 «
D

an
s 

to
us

 l
es

 a
ct

es
 r

el
at

if
s 

au
x 

en
fa

nt
s,

 
ls

 s
oi

en
t 

ac
co

m
pl

is
 p

ar
 d

es
 a

ut
or

ité
s 

pu
bl

iq
ue

s 
ou

 d
es

 i
ns

ti
tu

ti
on

s 
pr

iv
ée

s,
 

nt
ér

êt
 s

up
ér

ie
ur

 d
e 

nf
an

t 
do

it
 ê

tr
e 

un
e 

co
ns

id
ér

at
io

n 
pr

im
or

di
al

e»
.

4.
L

es
 d

on
n

ée
s 

so
n

t-
el

le
s 

ex
ac

te
s?

E
n 

rè
gl

e 
gé

né
ra

le
, 

«e
xa

ct
» 

nt
en

d 
au

 s
en

s 
de

 «
ex

ac
t 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à 
un

 f
ai

t»
. 

Il
 y

 a
 l

ie
u 

de
 

di
st

in
gu

er
 e

nt
re

 u
n 

ré
su

lt
at

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
qu

i 
se

 r
ap

po
rt

e 
cl

ai
re

m
en

t 
à 

pi
ni

on
 

ne
 p

er
so

nn
e 

a
ne

 a
ut

re
 p

er
so

nn
e 

et
 u

n 
ré

su
lt

at
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

qu
i 

se
m

bl
e 

co
nt

en
ir

 d
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 

fa
ct

ue
ll

es
. 

D
an

s 
la

 
lé

gi
sl

at
io

n 
en

 m
at

iè
re

 
de

 
pr

ot
ec

ti
on

 
de

s 
do

nn
ée

s,
 

xa
ct

it
ud

e,
 

dé
qu

at
io

n 
et

 
le

 
ca

ra
ct

èr
e 

la
cu

na
ir

e 
so

nt
 d

es
 c

on
ce

pt
s 

ét
ro

it
em

en
t l

ié
s.

 L
es

 a
ut

or
it

és
 c

ha
rg

ée
s 

de
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

se
ro

nt
 d

av
an

ta
ge

 s
us

ce
pt

ib
le

s 
de

 c
on

si
dé

re
r 

qu
e 

le
 d

ér
éf

ér
en

ce
m

en
t 

n 
ré

su
lt

at
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

es
t 

ap
pr

op
ri

é 
en

 c
as

 
ne

xa
ct

it
ud

e 
pa

r 
ra

pp
or

t 
à 

un
 f

ai
t 

et
 s

i 
nf

or
m

at
io

n 
es

t 

1  V
oi

r 
ég

al
em

en
t C

E
D

H
, A

xe
l S

pr
in

ge
r 

c.
 A

ll
em

ag
ne

, 2
01

2.
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in
ex

ac
te

, 
in

ad
éq

ua
te

 
ou

 
do

nn
e 

un
e 

im
pr

es
si

on
 

tr
om

pe
us

e 
su

r 
un

e 
pe

rs
on

ne
. 

L
or

s
ne

 
pe

rs
on

ne
 c

on
ce

rn
ée

 
pp

os
e 

à 
un

 r
és

ul
ta

t d
e 

re
ch

er
ch

e 
en

 a
rg

ua
nt

 d
e 

so
n 

in
ex

ac
tit

ud
e,

 
ut

or
it

é 
ch

ar
gé

e 
de

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
es

t 
ha

bi
li

té
e 

à 
tr

ai
te

r 
un

e 
de

m
an

de
 à

 c
e 

su
je

t 
si

 l
a 

pe
rs

on
ne

 
qu

i 
a 

in
tr

od
ui

t 
ce

tte
 d

em
an

de
 f

ou
rn

it
 t

ou
te

s 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 n

éc
es

sa
ir

es
 p

ou
r 

ét
ab

lir
 q

ue
 l

es
 

do
nn

ée
s 

so
nt

 m
an

if
es

te
m

en
t i

ne
xa

ct
es

. 

E
n 

ca
s 

de
 l

iti
ge

 p
en

da
nt

 p
or

ta
nt

 s
ur

 
xa

ct
it

ud
e 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

, 
pa

r 
ex

em
pl

e 
de

va
nt

 l
es

 
tr

ib
un

au
x,

 o
ù 

en
 c

as
 

nq
uê

te
 p

ol
ic

iè
re

, 
le

s 
au

to
ri

té
s 

ch
ar

gé
es

 d
e 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

uv
en

t d
éc

id
er

 d
e 

ne
 p

as
 in

te
rv

en
ir

 a
va

nt
 la

 f
in

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

. 

5.
L

es
 d

on
n

ée
s 

so
n

t-
el

le
s 

p
er

ti
n

en
te

s 
et

 n
on

 e
xc

es
si

ve
s?

a.
L

es
 d

on
n

ée
s 

se
 r

ap
po

rt
en

t-
el

le
s 

à 
la

 v
ie

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 
d

e 
la

 p
er

so
n

n
e 

co
n

ce
rn

ée
?

b
.

L
e 

ré
su

lt
at

 d
e 

la
 r

ec
h

er
ch

e 
co

n
d

u
it

-i
l à

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 
co

n
si

st
an

t 
p

ré
te

n
d

um
en

t 
en

 
u

n
 d

is
co

u
rs

 d
e 

ha
in

e,
 d

e 
la

 
d

if
fa

m
at

io
n

, d
e 

la
 c

al
om

ni
e 

ou
 d

es
 d

él
it

s 
si

m
il

ai
re

s 
à 

n
co

n
tr

e 
d

e 
la

 p
er

so
n

ne
 

q
u

i a
 in

tr
od

ui
t 

un
e 

pl
ai

n
te

?
c.

E
st

-i
l c

la
ir

 q
u

e 
le

s 
do

n
né

es
 

re
fl

èt
en

t 
d

es
 o

p
in

io
n

s 
p

er
so

n
n

el
le

s 
ou

 s
em

bl
e-

t-
il

l
gi

t 
d

e 
fa

it
s 

vé
ri

fi
és

?

C
es

 c
ri

tè
re

s 
on

t 
po

ur
 o

bj
ec

ti
f 

gé
né

ra
l 

va
lu

er
 s

i 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 c

on
te

nu
es

 d
an

s 
un

 r
és

ul
ta

t 
de

 
re

ch
er

ch
e 

so
nt

 p
er

ti
ne

nt
es

 à
 

un
e 

de
 

in
té

rê
t d

u 
gr

an
d 

pu
bl

ic
 à

 a
vo

ir
 a

cc
ès

 à
 c

es
 in

fo
rm

at
io

ns
. 

L
a 

pe
rt

in
en

ce
 e

st
 a

us
si

 é
tr

oi
te

m
en

t 
li

ée
 à

 
ge

 d
es

 d
on

né
es

. 
E

n 
fo

nc
ti

on
 d

es
 f

ai
ts

 d
e 

ff
ai

re
, 

un
e 

in
fo

rm
at

io
n 

pu
bl

ié
e 

il
 y

 a
 l

on
gt

em
ps

, 
pa

r 
ex

em
pl

e 
il

 y
 a

 1
5

an
s,

 p
ou

rr
ai

t 
vé

re
r 

m
oi

ns
 

pe
rt

in
en

te
 

ne
 in

fo
rm

at
io

n 
pu

bl
ié

e 
il 

y 
a 

un
an

.

L
es

 a
ut

or
it

és
 c

ha
rg

ée
s 

de
 l

a 
pr

ot
ec

ti
on

 d
es

 d
on

né
es

 e
n 

ap
pr

éc
ie

ro
nt

 l
a 

pe
rt

in
en

ce
 à

 l
a 

lu
m

iè
re

 
de

s 
pa

ra
m

èt
re

s 
pr

éc
is

és
 c

i-
de

ss
ou

s.

a.
L

es
 d

on
n

ée
s 

co
n

ce
rn

en
t-

el
le

s 
la

 v
ie

 p
ro

fe
ss

io
n

ne
lle

 d
e 

la
 p

er
so

n
n

e 
co

n
ce

rn
ée

?

A
u 

m
om

en
t 

xa
m

in
er

 l
a 

de
m

an
de

 d
e 

dé
ré

fé
re

nc
em

en
t, 

le
s 

au
to

ri
té

s 
ch

ar
gé

es
 d

e 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

do
iv

en
t t

ou
t 

bo
rd

 o
pé

re
r 

un
e 

di
st

in
ct

io
n 

en
tr

e 
vi

e 
pr

iv
ée

 e
t v

ie
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
.

L
a 

pr
ot

ec
ti

on
 d

es
 d

on
né

es
et

, 
pl

us
 l

ar
ge

m
en

t, 
la

 l
ég

is
la

tio
n 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
re

sp
ec

t 
de

 l
a 

vi
e 

pr
iv

ée
vi

se
 a

va
nt

 t
ou

t 
à 

ga
ra

nt
ir

 l
e 

dr
oi

t 
fo

nd
am

en
ta

l 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

au
 r

es
pe

ct
 d

e 
le

ur
 v

ie
 

pr
iv

ée
 (

et
 à

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 le
ur

s 
do

nn
ée

s)
. B

ie
n 

qu
e 

to
ut

es
 le

s 
do

nn
ée

s 
re

la
ti

ve
s 

à 
un

e 
pe

rs
on

ne
 

so
ie

nt
 d

es
 d

on
né

es
 à

 c
ar

ac
tè

re
 p

er
so

nn
el

, t
ou

te
s 

le
s 

do
nn

ée
s 

au
 s

uj
et

 
ne

 p
er

so
nn

e 
ne

 s
on

t 
pa

s 
de

s 
do

nn
ée

s 
pr

iv
ée

s.
 I

l 
ex

is
te

 u
ne

 d
is

ti
nc

ti
on

 f
on

da
m

en
ta

le
 e

nt
re

 l
a 

vi
e 

pr
iv

ée
 d

e 
qu

el
n 

et
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so
n 

im
ag

e 
pu

bl
iq

ue
 o

u 
pr

of
es

si
on

ne
ll

e.
 L

a 
di

sp
on

ib
il

ité
 d

es
 i

nf
or

m
at

io
ns

 d
an

s 
un

 r
és

ul
ta

t 
de

 
re

ch
er

ch
e 

es
t 

ut
an

t 
pl

us
 a

cc
ep

ta
bl

e 
ll

es
 e

n 
ré

vè
le

nt
 l

e 
m

oi
ns

 p
os

si
bl

e 
su

r 
la

 v
ie

 p
ri

vé
e 

ne
 p

er
so

nn
e 

do
nn

ée
. 

ne
 m

an
iè

re
 g

én
ér

al
e,

 l
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 r

el
at

iv
es

 à
 l

a 
vi

e 
pr

iv
ée

 
ne

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

qu
i 

ne
 j

ou
e 

pa
s 

un
 r

ôl
e 

da
ns

 l
a 

vi
e 

pu
bl

iq
ue

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
co

ns
id

ér
ée

s 
co

m
m

e 
no

n 
pe

rt
in

en
te

s.
 

T
ou

te
fo

is
, 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
pu

bl
iq

ue
s 

on
t 

ég
al

em
en

t 
dr

oi
t 

au
 r

es
pe

ct
 d

e 
le

ur
 v

ie
 p

ri
vé

e,
 b

ie
n 

qu
e 

so
us

 u
ne

 f
or

m
e 

li
m

it
ée

 o
u 

di
ff

ér
en

te
. 

L
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 s

on
t 

da
va

nt
ag

e 
su

sc
ep

ti
bl

es
 

tr
e 

pe
rt

in
en

te
s 

si
 e

ll
es

 s
e 

ra
pp

or
te

nt
 à

 l
a 

vi
e 

pr
of

es
si

on
ne

ll
e 

ac
tu

el
le

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e,
 m

ai
s 

ce
la

 d
ép

en
dr

a 
be

au
co

up
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

du
 

tr
av

ai
l 

de
 c

et
te

 p
er

so
nn

e 
et

 d
e 

nt
ér

êt
 l

ég
it

im
e 

du
 p

ub
li

c 
à 

av
oi

r 
ac

cè
s 

à 
ce

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 a

u 
m

oy
en

 
ne

 r
ec

he
rc

he
 s

ur
 s

on
 n

om
.

À
 c

et
 é

ga
rd

, d
eu

x 
qu

es
ti

on
s 

su
pp

lé
m

en
ta

ir
es

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
po

sé
es

:

-
L

es
 d

on
né

es
 c

on
ce

rn
an

t 
ct

iv
it

é 
pr

of
es

si
on

ne
ll

e 
ne

 p
er

so
nn

e 
so

nt
-e

ll
es

 e
xc

es
si

ve
s?

-
L

a 
pe

rs
on

ne
 c

on
ce

rn
ée

 e
xe

rc
e-

t-
el

le
 to

uj
ou

rs
 la

 m
êm

e 
ac

ti
vi

té
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
?

b
.

L
e 

ré
su

lt
at

 d
e 

la
 r

ec
h

er
ch

e 
co

n
d

u
it

-i
l à

 d
es

 in
fo

rm
at

io
n

s 
ex

ce
ss

iv
es

 o
u

 
co

n
si

st
an

t 
p

ré
te

n
d

um
en

t 
en

 u
n

 d
is

co
u

rs
 d

e 
h

ai
ne

, d
e 

la
 d

if
fa

m
at

io
n

, d
e 

la
 

ca
lo

m
n

ie
 o

u
 d

es
 d

él
it

s 
si

m
il

ai
re

s 
à 

n
co

n
tr

e 
d

e 
la

 p
er

so
n

n
e 

q
u

i a
 in

tr
od

u
it

 
u

n
e 

p
la

in
te

?

L
es

 a
ut

or
it

és
 c

ha
rg

ée
s 

de
 l

a 
pr

ot
ec

ti
on

 d
es

 d
on

né
es

 n
e 

so
nt

 g
én

ér
al

em
en

t 
pa

s 
ha

bi
li

té
es

 à
 n

i 
qu

al
if

ié
es

 p
ou

r 
tr

ai
te

r 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

us
ce

pt
ib

le
s 

de
 c

on
st

it
ue

r 
un

 «
dé

li
t v

er
ba

l»
 a

u 
ci

vi
l o

u 
au

 
pé

na
l à

 
nc

on
tr

e 
du

 p
la

ig
na

nt
, t

el
 

n 
di

sc
ou

rs
 d

e 
ha

in
e,

 d
e 

la
 d

if
fa

m
at

io
n 

ou
 d

e 
la

 c
al

om
ni

e.
 

D
an

s 
de

 t
el

s 
ca

s,
 l

es
 a

ut
or

ité
s 

ch
ar

gé
es

 d
e 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
se

ro
nt

 s
us

ce
pt

ib
le

s 
de
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re
nv

oy
er

 
la

 
pe

rs
on

ne
 

co
nc

er
né

e 
à 

la
 

po
li

ce
 

et
/o

u 
au

x 
tr

ib
un

au
x 

si
 

un
e 

de
m

an
de

 
de

 
dé

ré
fé

re
nc

em
en

t e
st

 r
ej

et
ée

. L
a 

si
tu

at
io

n 
se

ra
it

 d
if

fé
re

nt
e 

si
 u

n 
tr

ib
un

al
 s

ta
tu

ai
t q

ue
 la

 p
ub

lic
at

io
n 

de
 

nf
or

m
at

io
n 

co
ns

ti
tu

ai
t e

n 
fa

it
 u

n 
dé

li
t p

én
al

 o
u 

un
e 

vi
ol

at
io

n 
ut

re
s 

lé
gi

sl
at

io
ns

. 

N
éa

nm
oi

ns
, 

le
s 

au
to

ri
té

s 
ch

ar
gé

es
 

de
 

la
 

pr
ot

ec
ti

on
 

de
s 

do
nn

ée
s 

re
st

en
t 

co
m

pé
te

nt
es

 
po

ur
 

ap
pr

éc
ie

r 
le

 r
es

pe
ct

 d
e 

la
 lé

gi
sl

at
io

n 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

pr
ot

ec
ti

on
 d

es
 d

on
né

es
. 

c.
E

st
-i

l c
la

ir
 q

u
e 

le
s 

do
n

né
es

 r
ef

lè
te

n
t 

d
es

 o
p

in
io

n
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

ou
 s

em
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 d
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 c
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 p
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